
De plus, le Canada doit privilégier une approche graduelle dans la
recherche de solution aux conflits internationaux. Les exemples du passé
démontrent que les sanctions constituent un bon moyen de gagner du temps,
afin de permettre à la diplomatie d'agir sur les causes profondes du conflit et
d'inciter l'ensemble des belligérants -à entrer dans un processus de négodiation.
La diplomatie doit d'être le premier instrument utiliser pour tener de
résoudre une crise ou de convaincre un gouvernement violant les normes de
la Charte de l'ONU de modifier son comportement. L'usage de la force ou de la
coercition doit demeurer une mesure de dernier recours. En ce sens, la
prudence et l'adoption graduelle de mesures musclée doivent structurer
l'approche canadienne. Le cas de l'Afrique du Sud constitue certainement un
exemple des gains que peut apporter une approche graduelle et réfléchie. Les
événements s'y sont déroulés lentement, étape par étape, mais les résultats
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